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RÉFÉRENTIEL DE CERTIFICATION
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II  PRÉSENTATION DES CAPACITÉS ET DES COMPÉTENCES

RÉFÉRENTIEL DES ACTIVITÉS
PROFESSIONNELLES

RÉFÉRENTIEL DE CERTIFICATION DU DOMAINE PROFESSIONNEL

CHAMP D’INTERVENTION
Dans les entreprises de maintenance, de location,
de distribution, de matériels agricoles, de bâtiment,
de travaux publics et de manutention, de parcs et
jardins.

COMPÉTENCE GLOBALE
Le titulaire du CAP  Maintenance des Matériels doit être capable d’assurer des interventions de maintenance et de
service sur des matériels en mettant en œuvre des procédures et des moyens dédiés. Il doit intégrer les aspects liés à
la communication, à la qualité, à la prévention des risques professionnels et à la protection de l’environnement.

ACTIVITÉS CAPACITÉS                                                                                              COMPÉTENCES TERMINALES

1 Communiquer avec  la hiérarchie et avec le client ou l’utilisateur

C1 1 Collecter les informations nécessaires à l’intervention
COMMUNIQUER 2 Rendre compte de l'intervention réalisée à la hiérarchie et/ou au client

3
Renseigner le document d’intervention en fournissant les éléments
nécessaires à la facturation

PRÉPARER
L’INTERVENTION

1  Préparer l’intervention et organiser son poste de travail

C2 1 Interpréter, traiter les informations de la procédure fournie
2 Effectuer un contrôle  préalable en vue d’identifier des anomalies

3 Préparer le matériel ou l’équipement à l’intervention
PRÉPARER

4 Organiser le poste de travail

5 Mettre en poste le matériel ou l’équipement.

2 Restituer le matériel ou l’équipement

1 Préparer le matériel ou l’équipement à la livraison

2 Remettre en état le poste de travail

RÉALISER
L’INTERVENTION

1 Réaliser les opérations de maintenance  préventive systématique

C3 1 Appliquer la procédure selon les préconisations du constructeur

2 Déposer, reposer des sous-ensembles

1
Recenser, repérer les liaisons du sous-ensemble avec l’environnement et
déposer, reposer, rétablir les liaisons, isoler les circuits

2 Échanger des éléments ou des organes sur le matériel ou l’équipement.

3 Vidanger les différents fluides, rétablir les niveaux, purger si besoin

3 Démonter - remonter des sous-ensembles

1 Démonter, réparer les éléments ou les organes.

2 Remonter les éléments ou les organes sur le matériel ou l’équipement.

RESTITUER LE
MATÉRIEL

3
Réaliser le montage de matériels, d’équipements et/ou d’accessoires sur
supports pré équipés

4 Mesurer - contrôler
RÉALISER 1 Réaliser les mesures sur les organes mécaniques.

2
Réaliser les mesures simples sur les  circuits hydrauliques, électriques et
pneumatiques.

3 Appliquer les procédures de contrôle du constructeur (liste de vérifications)

4 Identifier le ou les éléments défectueux.

5 Régler

1
Effectuer les réglages selon les préconisations du constructeur et/ou de la
réglementation

6 Réaliser des opérations mécaniques simples

1 Réaliser des opérations élémentaires de soudage

2
Réaliser des opérations d’extraction d’éléments vissés et de remise en état
de filetages

3 Réaliser des opérations de perçage, sciage, affûtage2, découpage, pliage

                                                          
2 Opération concernant plus particulièrement les matériels de parcs et jardins
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Capacité C1. COMMUNIQUER

Savoir-faire
Être capable de : Conditions de réalisation Critères et indicateurs de performances

C 1-1 Communiquer avec  la hiérarchie et avec le client ou l’utilisateur

C 111 – Collecter les
informations nécessaires à
l’intervention.

- Un client ou un utilisateur avec
son matériel ou un
équipement,

- Les différents supports ou
outils de communication de
l’entreprise,

- L’historique du matériel,
- Les services disponibles dans

l’entreprise.

- L’écoute du client, du responsable de
l’atelier est attentive, efficace et
courtoise,

- Le matériel ou l’équipement est
correctement identifié.

C 112 – Rendre compte de
l'intervention réalisée à la
hiérarchie et/ou au client.

- La hiérarchie, un client ou un
utilisateur,

- Les services disponibles dans
l’entreprise,

- La démarche qualité de
l'entreprise.

- Le bilan du contrôle préalable est
conforme à l’état du matériel,

- Les anomalies constatées lors de la
réception et de l’intervention sont
correctement consignées,

- Le compte-rendu s’effectue dans le
respect des procédures de l’entreprise,

- L’intervention est décrite dans sa
totalité avec précision.

C 113 – Renseigner le
document d’intervention en
fournissant les éléments
nécessaires à la facturation.

- La hiérarchie,
- Le document d’intervention,
- Les outils de communication

de l’entreprise.

- Les éléments indiqués sont conformes
au travail effectué,

- Toutes les rubriques sont complétées et
exploitables,

- La facturation sera possible et
complète,

- L’utilisation de l’outil informatique est
maîtrisée.
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Capacité C2. PRÉPARER

Savoir-faire
Être capable de :

Conditions de réalisation
Critères et indicateurs de performances

C 2.1 : Préparer l’intervention et organiser son poste de travail.

C 211 –  Interpréter, traiter
les informations de la
procédure fournie.

- Le poste de travail,
- Le document d’intervention,
- Les outils d’information et de

communication de l’entreprise,
- L’outil informatique et le

logiciel,
- Les procédures de travail

remises par le chef d’atelier.

- Toutes les informations techniques et
réglementaires relatives à l’intervention sont
identifiées.

C 212 – Effectuer un contrôle
préalable en vue d’identifier
des anomalies.

- Le poste de travail,
- Le matériel ou l’équipement et

sa documentation,
- Le document d’intervention.

- Les anomalies constatées durant le contrôle
préalable sont notées sur le document
d’intervention.

C 213 – Préparer le matériel
ou l’équipement à
l’intervention.

- Le matériel, l’équipement, les
sous-ensembles ou les
organes,

- Les moyens de protection
(housses, tapis…),

- La démarche qualité de
l’entreprise,

- Les moyens et produits de
nettoyage.

- La protection du matériel ou de l’équipement
est assurée,

- Le nettoyage du matériel ou de l’équipement
est réalisé conformément aux règles de
sécurité, d’environnement et d’hygiène,

- L’intégrité du matériel ou de l’équipement
est assurée,

- Le matériel est propre.

C 214 – Organiser le poste
de travail.

- Les équipements de protection
collective et individuelle,

- L’atelier, le site,
- Les outillages et équipements

nécessaires.

- Le poste  de travail est agencé dans un
souci de sécurité, d’environnement,
d’hygiène et d’ergonomie,

- Tous les outillages et équipements sont
prévus.

C 215 – Mettre en poste le
matériel ou l’équipement.

- Le matériel ou l’équipement et
sa documentation,

- Les matériels de manutention,
de mesure et de contrôle et
leurs notices d’utilisation,

- Les différentes sources
d’énergie.

- Les procédures de mise en route et d’arrêt
sont connues et respectées,

- Le matériel est mis en œuvre et déplacé en
toute sécurité par une personne autorisée,

- Les règles de sécurité, de levage et de
manutention d’ergonomie, sont respectées,

- L’intégrité du matériel ou du sous -ensemble
est respectée,

- Les appareils de mesure et de contrôle sont
mis en œuvre en conformité.
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Capacité C2. PRÉPARER (suite)

Savoir-faire
Être capable de :

Conditions de réalisation
Critères et indicateurs de performances

C 2-2 Restituer le matériel ou l’équipement

C 221 – Préparer le matériel
ou l’équipement à la livraison.

- Le matériel ou l’équipement
mis ou remis en état,

- L’historique du matériel,
- La démarche qualité de

l'entreprise,
- L’aire et les moyens de lavage,
- Les produits.

- Le matériel est mis en œuvre, essayé et
déplacé en toute sécurité par une personne
autorisée,

- Le matériel ou l’équipement est nettoyé en
vue de sa restitution,

- Les différents produits sont utilisés
correctement,

- L’historique est renseigné.

C 222 – Remettre en état le
poste de travail.

- Le poste de travail,
- Les équipements, outillages et

notices d’utilisation
nécessaires à l’intervention,

- Les fluides et déchets
résultants d’une intervention
sur un  matériel ou un
équipement,

- Les moyens de nettoyage et
de remise en état,

- Les bacs et conteneurs de
récupération,

- La démarche qualité de
l’entreprise.

- Le poste de travail et les équipements
utilisés sont nettoyés, rangés et remis en
état,

- Les déchets sont classés dans le respect
des normes et des prescriptions de
l’entreprise,

- Les règles de sécurité, d’environnement,
d’hygiène, et d’ergonomie sont respectées.

Capacité C3. RÉALISER

Savoir-faire
Être capable de :

Conditions de réalisation
Critères et indicateurs de performances

C 3-1 Réaliser les opérations de maintenance  préventive systématique

C 311 – Appliquer la
procédure selon les
préconisations du
constructeur.

- Le document d’intervention,
- Le matériel ou l’équipement,
- Le livret d’entretien,
- La documentation technique

constructeur,
- Les pièces approvisionnées,
- Le poste de travail équipé,
- La démarche qualité de

l'entreprise.

- La réalisation des opérations est conforme
aux prescriptions du constructeur et à la
procédure fournie,

- Les serrages, étanchéités, niveaux,
pressions, purges sont conformes,

- Les règles de récupération des déchets sont
appliquées et respectées,

- Les règles de sécurité, d’hygiène,
d’environnement et d’ergonomie sont
respectées,

- Aucune détérioration périphérique n’est
constatée.
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Capacité C3. RÉALISER (suite)

Savoir-faire
Être capable de :

Conditions de réalisation
Critères et indicateurs de performances

C 3-2 Déposer - reposer des sous-ensembles

C 321 – Recenser, repérer
les liaisons du sous-
ensemble avec
l’environnement et déposer,
reposer, rétablir les liaisons,
isoler les circuits.

- Un matériel ou un  sous-
ensemble en
dysfonctionnement,

- Le poste de travail équipé,
- La documentation technique

constructeur,
- Le document d’intervention,
- La démarche qualité de

l'entreprise.

- Les liaisons et connexions sont toutes
identifiées,

- Les connexions sont déconnectées et
reconnectées en conformité,

- Aucune détérioration périphérique  n’est
constatée,

- Les règles de sécurité,
d’environnement, d’hygiène et
d’ergonomie sont respectées,

C 322 – Échanger des
éléments ou des organes sur
le matériel ou l’équipement.

- Un matériel ou un sous-
ensemble,

- Des éléments ou des organes,
- Le poste de travail équipé,
- La documentation technique

constructeur,
- Le document d’intervention,
- La démarche qualité de

l'entreprise.

- Les éléments ou les organes sont
remplacés en respectant les
prescriptions du constructeur ou la
procédure fournie,

- Les serrages sont conformes,

- Les règles de sécurité,
d’environnement, d’hygiène et
d’ergonomie sont respectées,

- Aucune détérioration périphérique  n’est
constatée.

C 323 – Vidanger les
différents fluides, rétablir les
niveaux, purger si besoin.

- Un matériel ou un sous-
ensemble,

- Les fluides nécessaires,
- Le poste de travail équipé,
- La documentation technique

constructeur,
- Le document d’intervention,
- La démarche qualité de

l'entreprise.

- La procédure de  remplissage des
circuits n’entraîne pas la pollution des
fluides utilisés,

- Les fluides utilisés sont conformes aux
prescriptions du constructeur,

- Les serrages, étanchéités, niveaux et
purges sont conformes,

- Les règles de récupération des déchets
sont appliquées et respectées,

- Les règles de sécurité,
d’environnement, d’hygiène et
d’ergonomie sont respectées.
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Capacité C3. RÉALISER (suite)

Savoir-faire
Être capable de :

Conditions de réalisation
Critères et indicateurs de performances

C 3-3 Démonter – remonter des sous-ensembles

C 331 – Démonter, réparer
les éléments, les organes.

- Un matériel ou un sous-
ensemble en
dysfonctionnement,

- Le poste de travail équipé,
- La documentation technique

constructeur,
- le document d’intervention,
- La démarche qualité de

l'entreprise.

- L’élément ou l’organe est remis en
conformité en respectant les
prescriptions du constructeur ou la
procédure fournie,

- Les règles de sécurité,
d’environnement, d’hygiène et
d’ergonomie sont respectées,

- Aucune détérioration périphérique n’est
constatée.

C 332 – Remonter les
éléments ou les organes sur
le matériel ou l’équipement.

- Un matériel ou un sous-
ensemble,

- Des éléments ou des organes,
- Le poste de travail équipé,
- La documentation technique

constructeur,
- le document d’intervention,
- La démarche qualité de

l'entreprise.

- L’élément ou l’organe est remonté en
conformité en respectant les
prescriptions du constructeur ou la
procédure fournie,

- Les joints et pièces d’usure sont
remplacés,

- Les serrages, étanchéités niveaux sont
vérifiés et conformes,

- Les règles de sécurité,
d’environnement, d’hygiène et
d’ergonomie sont respectées,

- Aucune détérioration périphérique n’est
constatée.

C 333 – Réaliser le montage
de matériels et/ou
d’équipements et/ou
d’accessoires sur supports
pré équipés.

- Un matériel ou des sous-
ensembles,

- Le poste de travail équipé,
- L’équipement ou les

accessoires,
- La documentation technique

constructeur,
- Le plan de montage,
- Le document d’intervention,
- La démarche qualité de

l'entreprise.

- Le matériel, l’accessoire et/ou
l’équipement sont montés en conformité
en respectant les prescriptions du
constructeur ou la procédure fournie,

- Les connexions sont réalisées en
conformité,

- Les règles de sécurité,
d’environnement, d’hygiène et
d’ergonomie sont respectées,

- Aucune détérioration périphérique n’est
constatée.
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Capacité C3. RÉALISER (suite)

Savoir-faire
Être capable de  : Conditions de réalisation Critères et indicateurs de performances

C 3-4 Mesurer - contrôler

C 341 – Réaliser les mesures
sur les organes mécaniques.

- Un matériel, un sous-
ensemble ou un organe,

- La documentation technique et
les procédures constructeurs,

- Les appareils de mesure et de
contrôle conventionnels et
spécifiques  disponibles,

- Les outils spécifiques
disponibles.

- L'intégrité des appareils de contrôle et
de mesure est respectée,

- Les mesures et les contrôles sont
réalisés selon les procédures du
constructeur,

- Les résultats relevés sont exprimés
dans l’unité attendue avec la précision
requise.

C 342 – Réaliser les mesures
simples sur les circuits
hydrauliques, électriques et
pneumatiques.

- Un matériel, un sous-
ensemble ou un organe,

- La documentation technique et
les procédures constructeurs,

- Les appareils de mesure et de
contrôle conventionnels et
spécifiques  disponibles,

- Les outils spécifiques
disponibles.

- L'intégrité des appareils de contrôle et
de mesure est respectée,

- Les mesures et les contrôles sont
réalisés selon les procédures du
constructeur,

- Les résultats relevés sont exprimés
dans l’unité attendue avec la précision
requise.

C 343 – Appliquer les
procédures de contrôle du
constructeur (liste de
vérifications).

- Un matériel, un système, sous-
système ou organe,

- La documentation technique et
les procédures constructeurs,

- Les procédures de contrôle du
constructeur (liste de
vérifications).

- Les procédures sont appliquées,

- Les résultats précis des contrôles sont
notés.

C 344 – Identifier le ou les
éléments défectueux.

- Un matériel, un système, sous-
système ou organe,

- Les résultats des mesures et
contrôles,

- La documentation
constructeur.

- Les résultats des mesures et des
contrôles sont correctement interprétés,

- Le ou les éléments défectueux est ou
sont  signalé(s).
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Capacité C3. RÉALISER (suite)

Savoir-faire
Être capable de : Conditions de réalisation Critères et indicateurs de performances

C 3-5 Régler

C 351 – Effectuer les
réglages selon les
préconisations du
constructeur et/ou de la
réglementation.

- Un matériel, un équipement, un
sous-ensemble déréglé,

- Le poste de travail équipé,
- La documentation technique du

constructeur,
- La procédure de réglage du

constructeur,
- Le document d’intervention,
- Les appareils de mesures et de

contrôles préconisés par le
constructeur,

- La démarche qualité de
l'entreprise.

- Les conditions de mise en œuvre sont
respectées,

- Les réglages effectués sont conformes à la
procédure fournie,

- Les règles de sécurité, d’environnement,
d’hygiène et d’ergonomie sont respectées,

- Aucune détérioration périphérique n’est
constatée.

C 3-6 Réaliser des opérations mécaniques simples

C 361 – Réaliser des
opérations élémentaires de
soudage et de rechargement
à plat.

- Le poste de travail équipé,
- Le document d’intervention,
- Les matériels de soudage et de

meulage,
- Les équipements de protection

collective et individuelle,
- La démarche qualité de

l'entreprise.

- Les différents principes de soudage sont
connus,

- Le poste de travail est mis en œuvre
correctement,

- L’assemblage bord à bord à plat et/ou en
angle intérieur à plat et/ou en angle extérieur
à plat est conforme au plan,

- La taille du dépôt de matière est conforme
aux consignes données,

- Les règles de sécurité, d’environnement,
d’hygiène et d’ergonomie sont respectées.

C 362 – Réaliser des
opérations d’extraction
d’éléments vissés et de
remise en état de filetages3.

- Un matériel ou un sous-ensemble
à réparer,

- Le poste de travail équipé,
- La documentation technique ou la

procédure de travail,
- Le document d’intervention,
- Les matériels de perçage,

d’extraction et de filetage,
- La démarche qualité de

l'entreprise.

- La qualité du travail permet de réutiliser les
éléments,

- Les règles de sécurité, d’environnement,
d’hygiène et d’ergonomie sont respectées,

- Aucune détérioration périphérique  n’est
constatée.

C 363 – Réaliser des
opérations de perçage,
sciage, découpage, pliage et
affûtage4.

- Un matériel ou un sous-ensemble
à réparer,

- Le poste de travail équipé,
- La documentation technique ou la

procédure de travail,
- Le document d’intervention,
- Les matériels de perçage, de

sciage, de découpage,
d’oxycoupage d’affûtage,

- La démarche qualité de
l'entreprise.

- Le matériel ou le sous-ensemble est
fonctionnel,

- Les règles de sécurité, d’environnement,
d’hygiène et d’ergonomie sont respectées,

- Aucune détérioration périphérique n’est
constatée.

                                                          
3
 Filetage intérieur ou filetage extérieur

4
 concerne plus particulièrement les matériels de parcs et jardins


